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Direction de l'Environnement, de

l'Aménagement, du Logement et de la Mer de

Mayotte

R06-2024-02-15-00001

Arrêté n°2024-SG-DEALM-079 portant agrément

de l'association Makazi yangou au titre de

l'ingénierie sociale, financière  et technique des

opérations d'accessions très sociale et  sociale à

la propriété (LATS et LAS)  et des opérations

d'améliorations de l'habitat 
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Direction de l’environnement
de l’aménagement du logement

et de la mer

  

Arrêté n°2024-SG-DEALM-079 du 15 Février 2024
portant agrément de l'Association Makazi Yangou au titre de l'ingénierie 
sociale, financière et technique des opérations d’accession très sociale et 
sociale à la propriété (LATS-LAS) et des opérations d’améliorations de 
l’habitat.

LE PRÉFET DE MAYOTTE
Délégué du Gouvernement

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L 301-1 à L 365-7 et R 365-2 à
R 365-9 ;

VU la loi n°1990-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement ;

VU la loi 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable ;

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion ;

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des activités
en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU  la  circulaire  du 18 janvier  2010 relative  aux relations entre  les pouvoirs  publics  et  les  associations :
conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux procédures d’agrément ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement
et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU  le  décret  du 23 juin 2021 portant nomination du préfet  de Mayotte,  M. Thierry  SUQUET, délégué du
gouvernement;

VU le décret du 18 novembre 2022 portant nomination de Monsieur  Sabry HANI, sous-préfet, en qualité de
secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU  l’arrêté Ministériel du 4 décembre 2023 nommant M. Jérôme JOSSERAND en qualité de Directeur de
l’Environnement, de l’Aménagement, du Logement et de la Mer de Mayotte (DEALM);

VU l’arrêté préfectoral 2017-566-SG-DEAL du  11 mai  2017  pour l’attribution des aides de l’État pour la
construction de logements en accession sociale et très sociale à la propriété à Mayotte ;
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

Le Préfet de Mayotte
Délégué du gouvernement

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n°2024-SG-SATPN-088 du 9 février 2024
portant délégation de signature à M. Aurélien DIOUF, sous-préfet, directeur de cabinet, en

charge du service administratif et technique de la police nationale de Mayotte (SATPN)

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaire et institutionnelles
relatives à l’outre-mer ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi n°2001-616 du 11 juillet modifiée, relative à Mayotte ;

Vu la loi n°2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives
à l’outre-mer ;

Vu la loi n°2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et département ; 

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ; 

Vu  le  décret  du  23  juin  2021 portant  nomination  de  M.Thierry  SUQUET,  préfet  de  Mayotte,
délégué du gouvernement ;

1
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Vu le décret du 22 juillet 2022 portant nomination de M. Fréderic SAUTRON, sous-préfet, chargée
de mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu le décret du 18 novembre 2022 portant nomination de M. Sabry HANI, sous-préfet hors classe, en 
qualité de secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

Vu le décret du 30 janvier 2024 portant nomination de M. Aurélien DIOUF, sous-préfet, en qualité
de directeur de cabinet du préfet de Mayotte ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 1982 portant règlement de comptabilité pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et leurs délégués ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 25 novembre 2021 portant  nomination de M. Abdelkrim HACHANI,
attaché  principal  d’administration  de  l'État,  au  service  administratif  et  technique  de  la  police
nationale de Mayotte ;

Vu l'arrêté n°2024-SG-068 du 07 février 2024 portant délégation de signature à M. Sabry HANI,
sous-préfet hors classe,  secrétaire général de la préfecture de Mayotte et organisant la suppléance
des membres du corps préfectoral en cas d’absence du secrétaire général ;

Sur proposition du secrétariat général de la préfecture de Mayotte ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Délégation est donnée à  M. Aurélien DIOUF, sous-préfet, directeur de cabinet du
préfet  de  Mayotte,  à  l’effet  de  signer  tous  les  arrêtés,  décisions,  circulaires,  rapports,
correspondances et tous actes relevant des attributions du service administratif et technique de la
police nationale (SATPN).

ARTICLE 2 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Aurélien  DIOUF,  la  délégation  de
signature permanente est donnée à M. Fréderic SAUTRON, sous-préfet, chargé de mission auprès
du préfet de Mayotte.

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à M.  Abdelkrim HACHANI, chef du SATPN,
pour signer :

a) tous les documents relatifs à la gestion administrative des personnels de police, notamment les
extraits individuels, à l’exception des arrêtés statutaires collectifs ou individuels, et les actes relatifs
à l’organisation des concours de recrutement et examens dans la police nationale,
b) tous les documents relatifs à la gestion et à l’entretien des bâtiments, locaux et véhicules affectés
aux services départementaux de la police nationale, dans la limite de l’article 4,
c) les contentieux administratifs relatifs aux litiges liés à la gestion des ressources humaines et à la
protection fonctionnelle, aux affaires médicales et aux affaires financières et budgétaires.

Cette délégation exclut :

a)  les  décisions  ayant  un  caractère  réglementaire  ou  d’orientation  générale,  ainsi  que  toutes
correspondances destinées aux administrations centrales et comportant propositions de décisions ou
comptes-rendus d’activité,

2
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